
Modalités de recours : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération 

peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou, lorsqu’elle y donne lieu, de 

sa transmission au Recteur d’académie. 

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne – 12, place du Panthéon 75231 Paris cedex 05 – Tél : +33 (01) 89 68 40 00 

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 712-2, L. 712-3, L. 714-1, L. 719-4 et D. 714-62 ; 

Vu les statuts de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 
Vu le règlement intérieur de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CA/2025-04-24/01 du conseil d’administration du 24 avril 2025 portant résultat de l’élection 

de Madame Christine NEAU-LEDUC en qualité de Présidente de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CA/2025-12-01/06 du conseil d’administration du 1er décembre 2025 portant approbation du 

cadre de fixation des droits d’inscription et des modalités de gestion budgétaire des diplômes d’université propres 

délivrés par l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CA/2025-12-01/09 du conseil d’administration du 1er décembre 2025 portant approbation de 

la politique d’exonération des droits d’inscription de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CA/2026-02-19/03 du conseil d’administration du 19 février 2026 portant approbation de 

dispositions complémentaires relatives à la politique d’exonération des droits d’inscription de l’université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CA/2026-04-23/03 du conseil d’administration du 23 avril 2026 portant approbation de la 

révision des droits d’inscription 2026 de diplômes d’université.  

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE la révision des droits d’inscription du diplôme d’université « Panthéon Sorbonne 

master in economics » conformément à la fiche financière ci-après annexée. 

Délibération CA/2026-06-04/01 

Nombre de membres en exercice (pour rappel) 36 

Nombre de membres présents ou représentés 35 

Nombre de refus de prendre part au vote 2 

Nombre de pour 25 

Nombre de contre 0 

Nombre d’abstentions 8 

Paris, le 5 juin 2026 

La Présidente de l’université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Christine NEAU-LEDUC 

Numéro 
CA/2026-06-

04/01 

Date de mise en ligne 

sur intranet (interne) 

Date de mise en ligne 

sur internet (externe) 

Date de transmission 

au Recteur 

Conseil d’administration de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
- 

Délibération du 4 juin 2026 portant approbation de la révision des droits d’inscription 

du diplôme d’université « Panthéon Sorbonne master in economics » 

22/06/2026

22/06/2026

22/06/2026



Date de création : 29/06/2007

Intitulé du programme : 

Type de programme : 

Niveau/type de formation : 

Liste des étapes APOGEE (si existante) :

Date/période de mise en œuvre : 

Nb minimum d'étudiants pédagogique : 

Composante de gestion : 

Contact administratif : 

Liste des partenaires

Partenaire 1 : 

Partenaire 2 : 

Partenaire 3 : 

Remarques : 

Nb. inscrits Tarif unitaire TOTAL (€)

Tarif plein 50 7 000,00 €   350 000,00 €    

Tarif réduit 7 1 000,00 €   7 000,00 €    

Tarif réduit 2 3 500,00 €   7 000,00 €    

Exonération - €  - €  

Effectif Tarif unitaire TOTAL (€)

- €  - €  

- €  - €  

- €  - €  

- €  - €  

0 - €  - €  

0 - €  - €  

0 - €  - €  

0 - €  - €  

364 000,00 €    

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
Coûts horaires 

standards/moyens heTD (€)
Coût total   (€)

Service principal   9,00   128,00   141,50  300,00 €     14 117,50 €    

Heures complémentaires   27,00   439,00 479,5 45,68 €       21 903,56 € 

Par défaut 0 53,72 €     - € 

Fonctionnaire   188,00   104,00 386 45,68 €       17 632,48 € 

Non fonctionnaire   100,00   229,00 379 61,75 €       23 403,25 € 

324,00   900,00   1386 77 056,79 €   

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
Coût horaire standard heTD 

(€)
Coût total   (€)

Enseignements à la charge du partenaire   -  -  - €   - €   

Ingénierie pédagogique : prime de 

responsabilité pédagogique (inspiré du 

RIPEC/REH)

Nature Nb. heTD de référence Effectif / Quantité Nb. heTD 
Coût horaire moyen heTD 

(€)
Coût total   (€)

Direction du programme de formation par groupe 30 1,00    36,00   53,72 €      1 933,74 € 

Ingénierie pédagogique par groupe 10 53,72 €    - € 

Tutorat universitaire (suivi individuel…) par étudiant 10 53,72 €    - € 

Méthodologie et ateliers professionnels… par groupe 10 53,72 €    - € 

Direction de mémoire de fin d’études par étudiant 6 53,72 €    - € 

Participation aux jurys de soutenance de 

mémoire
par étudiant 2 53,72 €    - € 

  78 990,53 € 

/!\ Sélectionner le statut en 1er : Statut Corps Quotité % Catégorie FP Coût moyen annuel chargé Coût total (€)

BIATPSS_NON_titulaire Catégorie A 100,00% 57 193,00 €     57 193,00 € 

BIATPSS_NON_titulaire Contrat doctoral 100,00% 40 446,00 €     40 446,00 € 

BIATPSS_NON_titulaire Contrat doctoral 100,00% 40 446,00 €     40 446,00 € 

Ingénierie pédagogique 

(réalisée par des personnels BIATPSS)
< SELECTIONNER > 0,00% - €  - € 

S'agit-il d'un recrutement ? < SELECTIONNER >

Commentaires :

Mutualisation avec une autre 

formation ? 
Quotité (%) A préciser

Mutualisation avec la 

composante ? 
Quotité (%) A préciser

138 085,00 €   

(Oui/Non) (En %)
Si oui, choisir dans la liste déroulante la raison de

cette dérogation selon la délibération du conseil 

d'administration (CA/2025-12-01/06)

Oui 0%

Nb d'unités Tarif unitaire TOTAL (€)

1 12 000,00 €     12 000,00 € 

1 3 000,00 €     3 000,00 € 

- € 

- € 

1 5 000,00 €     5 000,00 € 

- € 

- € 

20 000,00 €    

237 075,53 €    

Tarifs propres (DU) :

1) Coûts de personnel enseignement/pédagogie

1) Droits d'inscription perçus par l'établissement

FI

Boursiers

LES COUTS PREVISIBLES (CHARGES)

Recensement des besoins d'un programme de formation financé sur ressources propres

Diplômes d'université

Morgan Hull-Brousmiche

PRESENTATION DU PROGRAMME

LES RECETTES PREVISIBLES (PRODUITS)

Révision de la soutenabilité (changement structurel avant échéance)DU Panthéon Sorbonne Master in Economics

Type de diplôme : Diplôme universitéDiplôme propre mutualisé avec un partenaire externe (convention)

U4B401

Nb maximum d'étudiants pédagogique : 

Situation : 

UIBE

< SELECTIONNER >

Nombre d'étudiants/apprenants : 

EES

65

Composantes associées : 

Existence d'une convention

59

Nom du porteur du projet : Lorenzo CASSI

Précision sur niveau de formation : 

TOTAL enseignements/charge maquette (Paris 1) :

Enseignants titulaires et contractuels 

(service statutaire)

Concernant le(s) postes BIATPSS : veuillez compléter les informations ci-dessous, avec l'appui de votre composante (direction, responsable administratif)

Précision possible

Indiquer le libellé de la/les formation(s)

Autres coûts

Gestion administrative

Frais de réception/restauration

Toutes autres dépenses liées au fonctionnement de la 

formation et à l'accueil des étudiants

Manuels numériques

TOTAL CHARGES DIRECTES

TOTAL autres coûts

Remise de diplôme (location, traiteur)Remise de diplomes

Autres dépenses (à préciser)

A compléter si besoin est

Coûts directs de fonctionnement

Documents pédagogiques

Matériel scientifique (abonnement revue, etc.)

2) Contributions versées par le(s) partenaire(s)

Nom du partenaire

A préciser 

Enseignants (titulaires, contractuels ou vacataires) Paris 1

3) Contributions internes UP1 hors enveloppe formation (Erasmus+, AMI, etc.)

4) Autres produits externes (préciser) :

TOTAL PRODUITS

Redoublants

Master

EES (02)

OUI

< SELECTIONNER >

En considération des montants des droits d’inscription constatés pour des formations comparables au sein des 

autres établissements d’enseignement supérieur.

Enseignements pédagogiques / Partenaire (le cas échéant)

Si la quotité affectée au diplôme est 

inférieure à 100% (par personnel), comment 

sera répartie la quote-part restante ? 

Prévoyez-vous de demander l'exonération de la contribution complémentaire ( = 10 % des recettes finales) ?  

2) Coûts de personnel administratif (BIATPSS)

TOTAL coûts de personnel enseignement/pédagogie : 

3) Autres coûts de fonctionnement (contributions et dépenses spécifiques)

S'agit-il d'un personnel déjà en poste ? Oui
Situation RH

TOTAL coûts de personnel administratif (BIATPSS) : 

Indiquer le détail des fonctions support mutualisées

50

Contribution aux coûts de fonctionnement 

Contribution aux charges d'enseignement UP1 

Subvention 

Vacataires



Année de référence

364 000,00 €   

109 200,00 €   

109 200,00 €   

- € 

251 996,69 €   

2 803,31 €   

Veuillez renseigner le détail de la répartition du nombre d'heures de service principal (enseignants titulaires et contractuels, hors vacataires)

Détails de la répartition du nb d'heures Nb heures CM Nb heures TD Total hETD

Coûts horaires 

standards/moyens de 

l'heTD (€)

TOTAL

9,00   -    13,50   401,00 €   5 413,50 €   

-   276,00 €   - € 

-   257,00 €   - € 

-   118,00 €   - € 

-   181,00 €   - € 

128,00   128,00   68,00 €   8 704,00 €   

DECOMPTE : Nb d'heures de service principal non réparti -   -    -   300,00 €   - € 

Total des heures de service principal   9,00   128,00   141,50   14 117,50 € 

Si vous avez une connaissance plus fine de la composition de votre équipe pédagogique (population/corps), il est possible (voire préférable) de le préciser pour tout ou partie  de la 

charge d'enseignement. La part des enseignements dont vous n'auriez pas une connaissance fine se reportera automatiquement dans la ligne de décompte pour laquelle est appliqué le coût 

horaire moyen calculé sur la base de l'établissement.

Attention  : le tableau ci-dessous ne concerne que la répartition des heures imputables au service principal (hors heures complémentaires).

Enseignant contractuel (MDL, PAST, MAST, CPJ)

Doctorant

Second degré (PRCE, PRAG)

ATER (Temps complet/ Temps partiel)

Professeur

Maître de conférence

Total des charges directes projetées*

Solde

*correspond aux charges directes + CIA moyen des personnels BIATPSS + l'actualisation moyenne de la masse salariale de 3% par an sur 

5 ans

Equilibre financier sur une année de référence

Total des produits sur ressources propres

Contributions forfaitaires (= charges indirectes)

dont la contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) - 30%

dont la contribution complémentaire - 10%



Note d'analyse sur la soutenabilité financière de la formation
Revue de la fiche par la DAFB : 13/05/2026

Contexte
Le diplôme d’université Panthéon Sorbonne Master in Economics (PSME) existe depuis plus de 20 ans et repose depuis sa création sur 
un modèle d’autofinancement intégral par le produit de ses droits d'inscription. Ces derniers ont augmentés depuis sa création . La
dernière augmentation a été adoptée à l’automne 2024 pour une application à la rentrée 2025, passant de 6500 € à 7000 €. 
Cependant, suivant le nouveau modèle économique des DU adopté et compte tenu de la prise en compte de l’indexation de la masse 
salariale (3%), la formation n’était plus à l’équilibre. Il a donc été nécessaire de revoir les hypothèses et d’agir sur les variables 
(effectif, coûts et tarifs).

Effectif
L'effectif pris en compte est celui de la dernière année (59 IA) à savoir une fourchette haute, la moyenne étant à 50.

L’effectif plancher, sur la base des tarifs actuels serait de 52 IA (si toutes à taux plein) pour une projection à 3 ans. 

Sinon de 47 IA à taux plein, si l’on tient compte en sus d’un effectif de 9 IA (boursiers majoritairement et redoublants) pour la seule 
première année à l’équilibre. Ce point est donc essentiel et a été pointé auprès du porteur. Pour une projection équilibrée à 3 ans, et 
compte tenu des autres profils d’IA (boursiers majoritairement et redoublants), il faudrait un effectif plancher de 50 IA à taux plein. 

L’analyse a donc été faite sur cette dernière estimation de 59 inscrits dont 50 à taux plein et 9 à taux réduits (boursiers 
majoritairement et redoublants).

Analyse
L’ensemble des charges a été consolidé pour permettre le maintien du financement des charges de personnel (2 postes de doctorants 
et 1 poste IGE pour la gestion, coordination de ce public d’étudiant anglophone), restant la priorité et la spécificité de ce diplôme 
depuis sa création. Ainsi, les autres charges de fonctionnement ont été revues à un niveau raisonnable et plus proche des dépenses 
réellement engagées (diminution significative de la prévision).

La demande forte de la composante était de ne pas augmenter à nouveau les tarifs, ces derniers ayant été augmentés à plusieurs 
reprises y compris pour l’année 2025/2026 à leur niveau actuel.

La contribution complémentaire de 10% lorsqu’elle est appliquée permet une projection à l’équilibre sur 3 ans. Cette exonération est 
demandée au titre de l'offre concurrentielle (cf. argumentaire EES).

Projection à l'équilibre
(1) Effectif total de 59 inscrits (dont 7 boursiers et 2 redoublants)
(2) Tarifs identiques à ceux de l'année dernière
(3) Avec exonération des 10% de contribution complémentaire 

Sans l'exonération de la contribution complémentaire, la formation ne serait pas à l'équilibre. 
Pour l'être, il faudrait prévoir une augmentation importante du tarif (environ 8000 € et 4000 €), si l'on souhaite préserver le tarif 
réduit pour les boursiers (1000 €).
Dans l'hypothèse d'un tarif plein unique, il faudrait l'augmenter à hauteur de 7120 €.



Sur une année nominale Revue de la fiche par la DAFB : 13/05/2026

Intitulé du programme :

Type de programme : Diplôme université Type de diplôme : 

Niveau du programme : Master Détails sur le programme :

Composante ou direction : EES (02) Situation : 

Contact administratif : Morgan Hull-Brousmiche Nom du porteur du projet : 

Nb min. d'étudiants pédagogique:
Nb Max. d'étudiants 

pédagogique:
Nb d'étudiants inscrits :

50 65 59

Convention (oui/non)

OUI

< SELECTIONNER >

< SELECTIONNER >

Hypothèse de soutenabilité budgétaire : le budget central est à l'équilibre

Année de référence

364 000,00 €                                                               

125 690,34 €                                                               

109 200,00 €                                                              

-  €                                                                            

16 490,34 €                                                                

238 309,66 €                                                               

235 506,35 €                                                               

2 803,31 €                                                                   

59                                                                                 

6 101,61 €                                                                   

359 995,28 €                                                               

0,00 €                                                                           

Hypothèse de soutenabilité budgétaire : le budget central est à l'équilibre

N N+1 N+2 N+3 N+4

364 000,00 €                                                               364 000,00 €                           364 000,00 €                        364 000,00 €                              364 000,00 €                   

124 817,50 €                                                               125 241,03 €                           125 677,26 €                        126 126,57 €                              126 589,37 €                   

109 200,00 €                                                              109 200,00 €                           109 200,00 €                        109 200,00 €                              109 200,00 €                  

-  €                                                                            -  €                                        -  €                                     -  €                                           -  €                                

15 617,50 €                                                                16 041,03 €                             16 477,26 €                          16 926,57 €                                17 389,37 €                    

239 182,50 €                                                               238 758,98 €                           238 322,74 €                        237 873,43 €                              237 410,63 €                   

222 958,03 €                                                               229 046,77 €                           235 318,17 €                        241 777,72 €                              248 431,05 €                   

16 224,47 €                                                                 9 712,20 €                                3 004,57 €                             3 904,29 €-                                   11 020,42 €-                     

59                                                                                 59                                             59                                          59                                                59                                     

6 101,61 €                                                                   6 101,61 €                                6 101,61 €                             6 101,61 €                                   6 101,61 €                       

359 995,28 €                                                               359 995,28 €                           359 995,28 €                        359 995,28 €                              359 995,28 €                   

13 421,16 €                                                                 6 908,90 €                                201,26 €                                6 707,60 €-                                   13 823,73 €-                     

PRODUITS

1) Droits d'inscription perçus par l'établissement

Régime tarifaire Critères ou conditions Règlement des Tarifs propres Nb d'inscrits Tarif unitaire TOTAL

Tarif plein FI par l'étudiant/stagiaire 50                          7 000,00 €                            350 000,00 € 

Tarif réduit Boursiers par l'étudiant/stagiaire 7                          1 000,00 €                               7 000,00 € 

Tarif réduit Redoublants par l'étudiant/stagiaire 2                          3 500,00 €                               7 000,00 € 

< SELECTIONNER > < SELECTIONNER >                                    -   €                                         -   € 

364 000,00 €                        

2) Contributions versées par les partenaires

Conditions Effectif Tarif unitaire TOTAL

Forfait 0                                    -   €                                         -   € 

Forfait 0                                    -   €                                         -   € 

Refacturation (au réel) 0                                    -   €                                         -   € 

0                                    -   €                                         -   € 

Total refacturation                                         -   € 

Total hors refacturation                                         -   € 

Total contributions versées par le partenaire -  €                                     

3) Contributions internes UP1 hors enveloppe formation (ligne SCSP spécifique, Erasmus+, AMI, etc.)

Entité Interne Effectif Tarif unitaire TOTAL

0 0 -  €                                      

0 0 -  €                                      

-  €                                     

4) Autres produits externes (préciser) :

Nom du partenaire Effectif Tarif unitaire TOTAL

0 -  €                                 -  €                                      

0 -  €                                 -  €                                      

-  €                                     

TOTAL PRODUITS 364 000,00 €                        

Equilibre financier sur 5 ans

0

Remarque :

Total des produits sur ressources propres

Total des prélèvements affectables sur budget central

dont la contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) - 30%

dont la contribution complémentaire - 10%

dont les charges sur budget central (dont CIA et indexation 3% masse salariale)

Total des charges directement supportées par la formation (dont indexation 3% masse 

salariale)

Solde dégagé pour l'établissement

Total des crédits théoriquement affectables à la formation

0

0

Total des produits sur ressources propres basé sur le tarif à l'équilibre

Total des produits sur ressources propres

Total des prélèvements affectables sur budget central

Liste des partenaires

Révision de la soutenabilité (changement structurel avant échéance)

UIBE

Contribution aux coûts de fonctionnement

Equilibre financier sur une année de référence

Total des produits sur ressources propres basé sur le tarif à l'équilibre

Fiche de Soutenabilité Financière 

DU Panthéon Sorbonne Master in Economics

Diplôme université

0

Lorenzo CASSI

Solde dégagé pour l'établissement

Solde dégagé pour l'établissement

0

Tarifs propres (DU)  :

Type de contribution

dont la contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) - 30%

dont la contribution complémentaire - 10%

dont les charges sur budget central (dont CIA et indexation 3% masse salariale)

Total des crédits théoriquement affectables à la formation
Total des charges directement supportées par la formation (dont indexation 3% masse 

salariale)

Solde dégagé pour l'établissement

Tarif minimum par étudiant pour être à l'équilibre - PLURIANNUEL

Tarif minimum par étudiant pour être à l'équilibre - PLURIANNUEL

Nb d'étudiants

Nb d'étudiants

Contribution aux frais de déplacement (missions)

Contribution aux charges d'enseignement UP1

0

0

Subvention

0



CHARGES
Coût de personnel enseignant

1) Enseignements/charge maquette (heTD)

ok

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
Coûts horaires 

standards/moyens heTD (€)
TOTAL

9,00    128,00    141,50   300,00 €   14 117,50 €   

décomposé comme suit : Professeur 9,00    -    13,50    401,00 €     5 413,50 €    

Maître de conférence -     -    -     276,00 €     -  €  

Second degré (PRCE, PRAG) -     -    -     257,00 €     -  €  

ATER (Temps complet/ Temps partiel) -     -    -     118,00 €     -  €  

Enseignant contractuel (MDL, PAST, MAST, CPJ) -     -    -     181,00 €     -  €  

Doctorant -     128,00    128,00    68,00 €     8 704,00 €    

DECOMPTE : Nb d'heures de service principal non réparti -     -    -     300,00 €     -  €  

Heures complémentaires 27,00    439,00    479,50   45,68 €   21 903,56 €   

Vacataires par défaut -    -    -    53,72 €   -  €  

Vacataires fonctionnaires 188,00    104,00    386,00   45,68 €   17 632,48 €   

Vacataires non fonctionnaires 100,00    229,00    379,00   61,75 €   23 403,25 €   

324,00    TOTAL Enseignement/charge maquette  (Paris 1) : 77 056,79 €    

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
 Coûts horaires 

standards/moyens heTD (€) 
TOTAL

-    -    -    -  €   - € 

TOTAL Enseignement/charge maquette (Partenaire) : -  €  

Ingénierie pédagogique : prime de responsabilité pédagogique (inspiré du RIPEC/REH)

Nature Fonctions (liste complète REH Annexe 3) Nb. heTD de référence Effectif / Quantité Nb. heTD Coût horaire moyen heTD (€) TOTAL

par groupe Direction du programme de formation 30 1,00    36,00    53,72 €    1 933,74 €    

par groupe Ingénierie pédagogique 10 -    -    53,72 €    - € 

par étudiant Tutorat universitaire (suivi individuel…) 10 -    -    53,72 €    - € 

par groupe Méthodologie et ateliers professionnels… 10 -    -    53,72 €    - € 

par étudiant Direction de mémoire de fin d’études 6 -    -    53,72 €    - € 

par étudiant Participation aux jurys de soutenance de mémoire 2 -    -    53,72 €    - € 

1 933,74 €    

TOTAL Coût personnel enseignement/pédagogie 78 990,53 €    

Coûts de personnel administratif (BIATPSS)

1) Gestion administrative

/!\ formules /!\ formules

Quotité % Statut Corps Catégorie FP Coût chargé TOTAL
100,0% BIATPSS_NON_titulaire Catégorie A A 57 193,00 €    57 193,00 €   

100,0% BIATPSS_NON_titulaire Contrat doctoral 40 446,00 €    40 446,00 €   

100,0% BIATPSS_NON_titulaire Contrat doctoral 40 446,00 €    40 446,00 €   

138 085,00 €    

2) Ingénierie pédagogique (réalisée par des personnels BIATPSS)

/!\ formules /!\ formules

Quotité % Statut Corps Catégorie FP Coût chargé TOTAL

0,00% < SELECTIONNER > 0 -  € - € 

-  €  

BIATPSS titulaire - € 

Coûts de personnel hors BIATPSS titulaire 138 085,00 €   

TOTAL Coûts de personnel administratif (BIATPSS) 138 085,00 €    

S'agit-il d'un recrutement ? < SELECTIONNER > Oui

Commentaires :

Quotité (%) A préciser

Quotité (%) A préciser

Autres coûts

Contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) 30% 109 200,00 €   

Contribution complémentaire Oui 0% -  € 

Précision possible Nb d'unités Tarif unitaire TOTAL

Toutes autres dépenses liées au fonctionnement de la formation et à l'accueil des étudiants1 12 000,00 €                    12 000,00 €   

Manuels numériques 1 3 000,00 €    3 000,00 €    

0 0 - € - € 

0 0 - € - € 

Remise de diplôme (location, traiteur) 1 5 000,00 €    5 000,00 €    

0 0 - € - € 

0 0 - € - € 

20 000,00 €   

TOTAL autres coûts  129 200,00 €   

Quotité % Prime annuelle Par an Total 

BIATPSS titulaire 0% 500,00 €   1 - € 

BIATPSS non titulaire 300% 500,00 €   1 1 500,00 €    

Total CIA BIATPSS (prime annuelle 500€ * quotité par an) 1 500,00 €   

N N+1 N+2 N+3 N+4

217 075,53 €    217 075,53 €    223 587,80 €   230 295,43 €   237 204,29 €   

14 117,50 €    14 117,50 €    14 541,03 €    14 977,26 €    15 426,57 €    

202 958,03 €    202 958,03 €    209 046,77 €    215 318,17 €    221 777,72 €    

223 587,80 €    230 295,43 €   237 204,29 €   244 320,42 €   

14 541,03 €    14 977,26 €    15 426,57 €    15 889,37 €    

209 046,77 €    215 318,17 €    221 777,72 €    228 431,05 €    

6 512,27 €    6 707,63 €   6 908,86 €   7 116,13 €   

423,53 €    436,23 €    449,32 €    462,80 €    

6 088,74 €    6 271,40 €    6 459,55 €    6 653,33 €    

6 512,27 €    13 219,90 €   20 128,76 €   27 244,89 €   

423,53 €    859,76 €    1 309,07 €    1 771,87 €    

6 088,74 €    12 360,14 €    18 819,69 €    25 473,02 €    

Total indexation de 3% indice à la consommation sur 5 ans 67 105,82 €   

Total indexation de 3% indice de la consommation sur 5 ans (sur une année nominal) 13 421,16 €   

dont Service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA) 872,84 €    

dont Heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc.. (hors CIA) 12 548,32 €    

Total des charges directes 251 996,69 €   

Total des contributions 109 200,00 €   

TOTAL CHARGES  361 196,69 €   

Coûts directs de fonctionnement

Documents pédagogiques

Situation RH

Si oui, choisir dans la liste déroulante la raison de cette dérogation selon la délibération 

du conseil d'administration (CA/2025-12-01/06)

S'agit-il d'un personnel déjà en poste ?

En considération des montants des droits d’inscription constatés pour des formations comparables au sein des autres établissements 

d’enseignement supérieur.

Prévoyez-vous de demander l'exonération de la contribution complémentaire ( = 10 % des recettes finales) ?   

Si la quotité affectée au diplôme est inférieure à 100% (par personnel), comment sera répartie la quote-part restante ? 

Indiquer le libellé de la/les formation(s)

Indiquer le détail des fonctions support mutualisées

 Mutualisation avec une 

autre formation ?  

 Mutualisation avec la 

composante ?  

Masse salariale de référence (tous les enseignants et BIATPSS hors CIA)

Total masse salariale après indexation de 3% cumulée

Total de l'indexation de 3% par année

Total indexation de 3% (variation moyenne masse salariale)

Autres dépenses (à préciser)

A compléter si besoin est

Matériel scientifique (abonnement revue, etc.)

Frais de réception/restauration

CIA BIATPSS

Remise de diplomes

Autres coûts

Concernant le(s) postes BIATPSS : veuillez compléter les informations ci-dessous, avec l'appui de votre composante (direction, responsable administratif)

Total des heures de service principal

Enseignants sous la responsabilité du partenaire (statutaires, contractuels ou 

vacataires)

Enseignants (titulaires, contractuels ou vacataires) Paris 1

Enseignement à la charge du partenaire

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

Total de l'indexation de 3% cumulée
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